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USCLAS-DU-BOSC 
*** 

RÉVISION DU PLAN LOCAL D'URBANISME 
*** 

SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 
*** 

NOTICE DES SERVITUDES D'UTILITÉ PUBLIQUE 

 

Code Officiel Détail 
Date de l’acte ou texte 

permettant de l’instituer 

Ministère ou 
Service 

Départemental 
responsable 

 
SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 
 

AS1 
CONSERVATION DU 

PATRIMOINE NATUREL - EAUX 
 

Servitudes résultant de 
l’instauration de périmètres de 
protection des eaux potables et 

minérales 

Le territoire communal est 
uniquement grevé par les 

PPE des ressources 
suivantes :  

 
FORAGE FALIADOUS 
situé sur la commune 
d’USCLAS DU BOSC 
périmètre de protection 
rapprochée (dont sous zone 
1 et 2) et éloignée 
Usage direct : alimentation 
en eau potable 
 
SOURCE FONTANILLE 
située sur la commune 
d’USCLAS DU BOSC 
périmètre de protection 
rapprochée 
Usage direct : alimentation 
en eau potable 
 
En outre, dans le cadre de 
procédures en cours, des 
périmètres ont été 
proposés par 
l'hydrogéologue agréé pour 
: 
FORAGE POUJOLET 
situé sur la commune du 
BOSC 
périmètre de protection 
éloignée 
Usage direct : en projet 
 
SOURCE BERTHOMIEU et 
Puits communal 

Situé sur la commune de 
St-Jean-de-la-Blaquière 
Périmètre de protection 
rapproché 

Eaux potables : 
Code de l’environnement : 
article L215-13 se substituant 
à l’article 13 de l’ancien code 
rural 
Code de la santé publique : 
article L. 1321-2, article 
L.1321-2-1, articles R. 1321-6 
et suivants 
 
Eaux minérales :  
Code de la santé publique : 
article L. 1322-3 à L.1322-13, 
articles R. 1322-17 et suivants 
 
Forage FALIADOUS : DUP du 
26/04/2012 
Source Fontanille : DUP du 
18/02/1987 
Forage POUJOLET : Avis de 
l’hydrogéologue agréé du 
8/07/1998 
Source Berthomieu et Puits 
communal : DUP du 
9/09/1987 

Agence Régionale 
de Santé (ARS) 

Languedoc 
Roussillon  
Délégation 

territoriale de 
l’Hérault 
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AC1 
CONSERVATION DU 

PATRIMOINE CULTUREL 
MONUMENTS HISTORIQUES 

 
Servitudes de protection des 

monuments historiques classés 
ou inscrits 

Prieuré de Grandmont 
 
 
 

Dolmen du Belvédère situés 
sur la commune de SAINT 

PRIVAT 

Mesures de classement et 
d'inscription prises en 
application des articles 1 à 5 
de la loi du 31 décembre 1913 
modifiée sur les monuments 
historiques avec l'indication 
de leur étendue. 
 
Périmètre de protection 
éventuellement délimité en 
Conseil d'Etat en application 
de l'article 1 (alinéa 2 et 3) de 
la loi du 31 décembre 1913 
autour des monuments 
historiques classés ou inscrits. 
 
Zones de protection des 
monuments historiques crées 
en application de l'article 28 
de la loi du 2 mai 1930 
modifiée. 
Périmètre de protection des 
monuments historiques 
classés ou inscrits et portés 
sur la liste visée ci-dessus, tels 
qu'ils résultent des 
dispositions combinées des 
articles 1 et 13 de la loi du 31 
décembre 1913. 

Service 
Départemental de 
l'Archéologie et du 
Patrimoine (SDAP) 

- Hérault 

 
SERVITUDES RELATIVES A L'UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 

PT2  
TÉLÉCOMUNICATION 

 
Servitudes de protection des 

centres radioélectriques 
d'émission et de réception 

contre les obstacles (L. 54 à L. 
56-1 et R. 21 à R. 26-1 du code 

des postes et des 
communications électroniques) 

Station Montpeyroux Saint 
Baudille 

Acte instituant la servitude : 
29/09/2010 

SGAMI 

PM1 
 

Servitude résultant des plans 
d'exposition aux risques 

naturels prévisibles 

PPRMt (Plan de 
prévention des risques de 
mouvements de terrain) 

Arrêté préfectoral n°2008-I-
1855 en date du 3/07/2008 

DDTM34 


